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RevurePolitique.
Si los nouvelles d'ltalie que nous recevons aujourd'hui sont

exactes, elles ont une grande importance. La Patrie annonce
Qu'on a reçu avant-hier, à Paris, la nouvelle que la république
avait été proclamée et la déchéance dupape prononcée àRome le
8, à deux heures de l'après-midi.Co journalne donne pas ce lait
comme officiel, mais les termes mômes dans lesquels il le com-
munique ont une apparence de véracité qui ne semble pas devoir
faire douter de l'exactitudede la nouvelle.Elle ne serait d'ailleurs
qu'une conséquencenaturelle de celles qui nous arrivent direc-
tement de Rome par la voie ordinaire et qui portent la date du 5.
Ce jour-là, a eu lieu à Rome l'ouverture de la constituante:
140 députés étaient réunis, et, au départ du courrier, le général
Garibaldi venait de monter à la tribune, pour demanderà l'as-
semblée qu'avant tout elle proclamât la république. Nous repro-
duisonsplus loin le résumé que lesjournauxitaliens donnent de
Cotte première séance de la constituante italienne.

Quant au duc de Toscaue, on ne sait pas encore au justece
qu'il faut croire de sa fuite à l'île d'Elbe. Pendant que le Journal
des Débats répond au démenti duMoniteur Toscan, du6, quenous
avons reproduit hier, qu'en effet, le grand-duc n'avait quitté
Sienne que le 7, et s'était embarqué le 8 au port de Piombino, la
Patrie d'avant-hier assure que la môme dépêche qui a annoncé
au gouvernement français la proclamation de la république à
Rome, porte que Léopold IIn'a pas quitté la Toscane, mais qu'il
s'est réfugié àSan-Stophano.Nous croyons cette dernière version
plus exacte que les autres.

La nouvelle d'une insurrection, quiaurait éclaté à Modène et
forcé le duc à s'enfuir de nouveau, ne se confirme pas.La Con-
ttituente de Florence croit môme pouvoir la démentir formel-
lement.

La position duministère piémontais s'aggravechaque jour.In-
timidé par lescriaîlleriesdes journauxrévolutionnaires, M. Gio-
berti avait fait direou laissé direpar ses amis que le général de
la Marmora n'avait été pris pour ministre de la guerre qu'après
avoir donné des garantiesrendues nécessaires parsesantécédents
politiques.

M. de laMarmora, justementblessé par ces déloyalesinsinua-
tions, écrivit immédiatement à la Concordia, journal de M. Gio-
berti, une lettre où il disait qu'il n'avait laissé aucun de ses prin-
cipes à la porte du cabinet, qu'il étaitavec M. Gioberti ce qu'il
avait été avec M. Pinelli, et que si, dans le ministère, quel-
qu'unavait fait des concessions, ce n'était certainementpas lui.Une pareillo lettre était un coup de foudre pour le cabinet, etles ministres , en ayantété informés, firent tous leursefforts pour
en empêcherla publication. M. de laMarmora consentit à ne pas
l'envoyer à la Concordia; mais rien ne put lui faireprendre l'en-
gagement de n'en pas communiquer le contenu àtous ses amis
politiques , et de rester dixminutes deplus dans le ministère, où il
a étéremplacé par le général Chiodo.

Par la loyauté de son caractère et ses connaissancesspéciales,
"f- le général de laMarmora est l'un des militairesles plus dis-
tingués et lesplus estimés de l'arméepiémontaise. C'est uneperte
que le ministère de M. Gioberti ne réparera pas. Cet échec , dont
les conséquences peuvent ôtre sérieuses , il le doitàce parti in-
tolérant et exclusif qui semble s'être donné pour mission de dé-
courager et d'éloigner des affaires les hommes les plus dévoués et
les plus capables, ceux qui, par leurcapacité et la considération
qui les entoure , pouvaient faire le plus de bien et d'honneurà
l'ltalie.

Au reste, les nouvelles qni nous parviennent aujourd'hui des
frontières d'ltalie, et qui vont jusqu'au 11 de ce mois, assurent
que le gouvernement piémontais est maintenant plus que jamais
invaincu de l'impossibilité de recommencer les hostilités avec
l'Autriche, et qu'il est cettefois sérieusement d'intention de con-
clure lapaix sion lui en fournit l'occcasion.On ne saurait douter
"n instant desbonnes dispositions de l'Autriche àcet égard, pour-vu qu'onne veuille pas exiger d'elle qu'elle signe aujourd'hui l'a-
bandon des provinces qui luiappartiennent en vertu des traités
européens,et qu'elle a d'ailleursconquises au prix desplus grands
saerifiCeS .

Les nouvelles de Bade, duWurtemberg etdeFrancfort s'accor-
dent à faire pressentir une nouvelle levée de boucliers dupartilépublicajn pour la fin du mois defévrier ou le commencementdu
"_ ols de mars. Les chapeaux calabrais se montrent de nouveau ,
*"t la Gazette d'Augsbourg, sur les bords duNecker, dans lOberJand badois et dans les deuxliesses, mais les autorités sont surleurs gardes.

"kj^rïia les démocrates ont organisé un grand banquetF c-e 2 ,de ce mois.Les troupes de la garnison sont consignées;
T*1-!-'8-0"* tenu un oranii meetino en Plein air dans lequelon.a aaopté di_fërentea entre autrescelle-ci, qu'unevuie ne peut être mise en ét_t de siéj_, e fen cas d'émeute, qu'avecle consentement delareprésentation nationale. On conçoit facile-

ment la tactique de ces hommes vi croient avoir la majoritédans les diètes de l'Allemagne. Notre correspondant de Berlinnous mande quelafuture républi allemande a déjà émis du pa-Pier-monnaie de l/._ 1, 4, 40, et 400 thalers ; ces billets por-tent: Überte , civilisation prospérité/ Emprunt volontaire auprofit
f allemander. etc. H paraît quel'agence principale«e cette entreprise est a Hambourg.

La crise parlementaire en Bavière devient chaque jour plusSi. ,m U a paS V .UIU re^Volr la Mutation chargée de luiP esenter 1 adresse et a demande qu'on lalui envoyât, ce qui a eu
main.!.!* _°r,tëg? aUX flambeaux lu'on1u'on avait organisé contre la
néïà _■ _ chambre'a vivement excité les esprits et l'onparleJ» « une démonstration publique en faveur dela gaucho.

L'assemblée des Etats] du grand-duchéd'Oldenbourg, reve-
nant sur un vote précédent auquel le souverain avait refusé son
assentiment et qui n'accordaitau Grand-Duc (pie leveto suspen-
sif, a, dans sa séance du 8 février, admis le vetoabsolu.

Si nous en croyons une correspondance de Constantinople
adressée au Journal des Débats, un revirement important vient
de se faire dans la ligne de conduite de l'Angleterrevis-à-vis de la
Eussie. Lord Palmerston aurait demandé que les troupes russes
évacuassent les principautés danubiennes.

Par suite de la crise dont nous entretenait notre dernière cor-
respondance , le ministère grec a subiune légèremodification.

M. Anastase Londos, ministre de l'intérieur, passe au mini-
stère desaffaires étrangères.

Il est remplacé auministère de l'intérieur par M. Glaraki.
La grande bataille sur la proposition Lanjuinais s'est termi-

née, avant-hier, dans la séance de l'assemblée nationale de Fran-
ce, d'une manière beaucoup plus pacifique qu'on ne s'y était
d'abord attendu.

Au commencement de la séance,l'assemblée a accordé à l'una-
nimité, moins lesvoix de laMontagne, M. Ledru-Rollin en tôte,
l'autorisation de poursuivre M. Proudhon. Au lieu de lire sou
plaidoyer, le rédacteur du Peuple a préféré se livrer à l'improvi-
sation. Il en est résulté dans ses idées un décousu, dans le langage
un embarras, qui prouvent que le jour où les ouvriers entendront
M. Proudhon en personne, il cessera d'être dangereux.

Le débat a été ensuite ouvert sur la troisième délibération du
projet de dissolution de l'assemblée. Le premier amendement
était celui de M. Emile Péan, qui demandait qu'après la confec-
tion de la loi électorale, et avant sa promulgation, il fût procédé à
lexamen et au vote du budget. Cet amendementa été rejeté par
459 voix contre 347.

Est venu en second lieu l'amendement de M. Sénard. Il avait
le môme but que celui de M. Péan, mais il était rédigé dans ce
style diffus et retors qui distingue les procédés de l'avocat nor-
mand. M. Sénard, ne voulant pas ôtre pris au dépourvu, avait eu
soin de déposer un second amendement, qui, pour le cas où le
premier ne serait pas adopté,fixait une dissolutionimmédiate de
l'assemblée.

Or, le premier amendement a été rejeté par 424voix contre
387. M. Sénard a reculé devant la menace d'une dissolutionim-
médiate, et il a retiré son second amendement. En tin de compte,
l'ensemble de laproposition Lanj uinaisaété définitivement adop-
té sansaucune modification. L'assemblée n'a pas voulu se déjuger :
il faut l'en féliciter , et la France avec elle. L'échec essuyé dans
cette circonstance par les républicains est très net ; il est décisif.
Ce vote met enfin un lerme à la série des crisesparlementaires
que la France a traversées depuis l'installation du pouvoir
nouveau.

Onavait annoncé un discours du général Cavaignac en faveur
de l'amendement de M Sénard. H a abandonné le terrain sans
combattre. Le général Cavaignac seréserve pour l'avenir.

M. Marrast aété réélu président de l'assemblée nationale. On
n'avaitpu déterminer ni M. Dufaure , ni M. de Lamartine à ac-
cepter franchement la candidature en concurrence avec M. M.ir-
rast, qui n'avait donc pas de concurrent ; sans cola il aurait eu de
la peine àréunir les quelques voix de majorité absolue qui ont
prolongé sa présidence.

Dans la même séance, avant que l'assemblée passât à la troi-
sième lecture de la proposition Lanjuinais, le parti de la Montagne
avait essuyé un petit échec préliminaire. Le comité de l'intérieur
avait élaboré un projet pour la célébration desfêtes defévrier, et
la Montagne aurait voulu immédiatement enlever le vote d'as-
saut. Le ministre de l'intérieur a demandé lerenvoiau lendemain,
en disantqu'il apporterait un projet, et une forte majorité s'est
rendue à ce désir. Il n'y a pas convenance àvouloir célébrer par
desfêtes le souvenir des discordesciviles; le gouvernement deman-
derasimplement qu'il soit célébré un servicefunèbre et distribué
des secoursaux indigents.

Lesjournaux de la république rouge se fâchent aujourd'hui
qu'on aitfait disparaître le charmant bonnet rouge qui couron-
nait le faîte de leur arbre de liberté. Ils n'éprouvent aucun scru-
pule àprendre la défense des émeutiers de Cette. A les entendre,
ce n'est point aux pillards et aux dévastateurs de Cette, qu'il faut
imputer les pillages et les dévastations de cette ville. On a provo-
quéces bonnes gens, on a mis à bout ces bons patriotes , ou aexas-
péréces doux, ces innocents sans-culottes, en faisant disparaître
leuremblème chéri. C'est-à-dire qu'il eût fallu laisser l'odieux in-
signe d'épouvante et de mort s'étalerau milieu de lavillede Cette,
comme une menace incessante suspendue sur la tête des citoyens
honnêtes. Et comme on n'a pas eu ces dangereux égards pour
l'insigne exécré, lesjournauxrouges trouvent naturels, déclarent
logiques les ignoblesexcès d'une poignée de dévastateurs.

Après ces journauxcramoisis, le National, le National qui
pourtant n'était que tricolore, le National qui parfois a la co-
quetterie de se mettre du rouge , dans le but de se rajeunir aux
yeux des jeunes et bouillants démagogues; voici le Nationalqui
se met , lui aussi , à absoudre les bons sans-culottes de Cette. Il
prétend que le bonnet rouge , sans être tout àfait unemblème of-
ficiel , n'apas étéjusqu'àprésent regardé comme séditieux.

Pourquoi le National ne tenait-il pas ce langage àl'époque où
M. de Lamartine prononça son terrible et courageux anathema
duhaut des degrés de l'Hôtel-de-Ville?

SecondeChambredesEtats-Généraux.

Séance du I 5 février.
Lette séance était exclusivement consacrée à la vérificationdespouvoirs des membres de la Chambre. Dans la séance de la

veille trois commissions avaient été nommées pour l'examen de
ces pouvoirs ; ces corn missions ont aujourd'hui fait leur rapport.

Au commencement de la Séance il est donnélecture d'une mis-
sivo de M.le baron Scherpenzeel Heusch,député de la province du
Limbourg. M. Scherpenzeel y développe les motifs pour lesquels
il ne croit pas pouvoir siéger dans la repré, ition n itionàle'
néerlandaise pour la province duLimbourg, .«ssi longtemps que
les relations de cette province avec la confédération germanique
se trouveront dans la situation actuelle. M. Scherpenzeel expli-
que dans quel esprit le parlement allemand a compris ces rela-
tions, et il s'enréfère aux résolutions adoptéespar ce parlement
relativement àlaprovince du Limbourg. Il ne croit pouvoir sié-
ger ni dans l'assemblée législative néerlandaise ni dans le parle-
ment allemand de Franckfbrt. M. Scherpenzeel adresse à la
Chambre différentes questions sur lesquelles il demande des
éclaircissements.

Sur la proposition du président, la Chambre arrête que toute
décision à l'égard de l'élection de M. Scherpenzeel sera ajournée
jusqu'aprèsla nomination duprésident de la Chambre.

Après cet incident, lesrapporteurs des trois commissions font
successivementleurrapport sur l'examen des pouvoirs. Ces rap-

ports concluent à l'admission detous lesmembrcs,à l'exception de
M. Scherpenzeelqui n'a pas encore produit ses pouvoirs.

M. le président propose de se réunir aux conclusions desrap-
porteurs etd'admettre les 67 membres.

Une assez longue discussion s'est alors engagée sur la question
do savoir si la Chambre peut admettre les députés nommés au
scrutin de ballottage, ces scrutins n'ayant pas eu lieu conformé-
ment à l'art. 24 durèglement provisoire qui dit :

"Si, au premier vote, personne n'a obtenu la majorité absoluerequiso
„pour être membre de la Seconde Chambre ou candidat à la Première
„Chambre, il seraimmédiatement dressé uno liste double se composant des„ deux personnes quiauront obtenu le plus de suffrages.

„ Le choix des électeurs présents seporte alors sur une deces deux per-
„sonnes; si les suffrages separtagent , lecandidat le plus âgé est élu. „

Comme le scrutin de ballottage pour un grand nombre de mem-
bres n'a pas eu lieu immédiatement après qu'on eutfait connaître
le résultat de l'élection primitive, M. Sloet tot Oldhuys propose
de renvoyer lesrapports aux sections.

M.van Goltstein , rapporteur de la première commission , dit
quela question soulevée sur l'interprétation de l'art 24 aété dé-
battue par la commission chargée de lavérification despouvoirs,
et qu'elle a trouvé, ainsi qu'il ressort, au reste, des réponses faites
par legouvernement lors des débats sur la révision de laLoi-
Fondamentale , que cet article doit ôtre interprété dans ce sens,
qu'il n'est pas nécessaire que les scrutins aient lieu immédiate-
ment, et qu'il peut y êtreprocédé plus tard. Au surplus , l'art. 32
dece mêmerèglement provisoire dit ;

" Les députations permanentes des différentes provinces prennent les me-„ sures nécessaires pour lastricte exécution de ce règlement électoral provi-„ soireetprononcent sur les différendsouréclamations quipeuvent s'élever. „
L'époque des scrutins de ballottage ayant été fixée par les

dépulations permanentes des provinces qui sont chargées de
l'exécution durèglement, les commissions envisagent comme lé-
galement faites les élections par suite de scrutin de ballottage, et
proposent l'admission des membres élus.

MM.van Naamen, Verwey Mejan et Groen van Prinsterer sont
d'avis qu'ilfaudrait commencer par constituer la chambre en ad-
mettant les membres dont l'élection ne présente point d'objec-
tions; car, en continuant ainsi, les 23 membres qui ont été élus
par le scrutin de ballottage,seraient juges dans leurpropre cause.

Après avoir'décidé affirmativement la question de savoir si on
votera séparément surchaque élection, la chambre admet les dé-
putés suivants élus au premier tour de scrutin :

Brabant-Septentrional "' MM. J. B. Hengst, J. A. Mutsaers ,
J. B. Bots , J. F. van der Heyden , L. D. Storm , F. J. Jespers et
K. A. Meeussen.

Province de Gueldre; MM. Nedermeyer van Rosenthal, G.
Groen van Prinsterer, W. H. Dullert , J. P. T. baron van Zuy-
lenvan Nyevelt, A. W.Engelen, Dommer van Poldersveldt,
E. W. van Dam van Isselt et van Nispen van Sevenaer.

Province de laHollande-Méridionale : MM. J. R. Thorbecke ,
A. Boxman , W. Boreel van Hogelanden, P. C. Schooneveld ,
E.P. de Monchy, A. van Ryckevorsel Hz., K. A. Poortman et
S. H. Anemaet.

Province de la Hollande-Septentrionale : MM. M. H. Godefroi,
C. Bakker, F. A. van Hall, AV. H. van Voorst, S. A. de Moraaz,
W. J. C. van Hasselt, H. J. Smit et E. F. Scheltinga Winter-
berg.

Province de Zélande : MM.Slichor van Domburg, J.A. Fok-
ker et D. van Eek.

Province eTUtrecht ; M. I. K. baron van Goltstein.
Province de la Frise .- MM. B. Albarda et J. T. Terbruggen

Hngenholtz.
Province dOveryssel: MM. baron Sloet tot Oldhuis, A. J.

Duymaer van Twist, Storm van 's Gravesande et M. J. de Man.
Province de Groningue : M. B. Wichers.
Province duLimbourg : M. E. J. H. Borret.
Après l'admissionde ces membres, la discussion s'ouvre sur

l'incident soulevé par M..Sloet tot Oldhuis,au sujet de l'élection
de M. Luyb en, nommé par la province du Brabant-Septentrio-
nal.Plusieurs membres de la Chambre se livrentà quelques ob-
servations sur l'esprit de l'art. 24 du règlement provisoire. Le
ministre de l'intérieur partage l'opiniou émise par M. Van Golt-
stein, rapporteur de la première commission. La Chambre, pro-
cédant au vote, se prononce par 37voix contre 7 pour l'admission
de M. Luyben. Par ce vote l'assemblée a déclaré légales les élec-
tions faites par les scrutins de ballottage. La Chambre a en-

, suite décidé, aune majorité de 27 voix contre 21, d'ajourner
l'admissiondu député Schiffer, et par 34 voix contre 12 d'ajour-
ner celle de M. Bachione.



Séance du I Cfévrier.
D__s la séance de ce jour, la Chambre a continué la discussion

sur la vérificalion des pouvoirs. La Chambre a successivement
voté l'admission de tous lesmembres, àl'exception de M. Schiffer,
donl l'admission a été différée jusqu'après la nomination du
président.

La Chambre procède ensuite à la formation d'unelistede trois
candidatsà présenter auchoix duRoi pour lanomination du pré-
sident. Ontété nommés :

1' candidat : M.van Goltstein par 34 voix.
2" „ Thorbeeke „ 34 „
8e „ „ Anemaet „ 41 „

PremiéreChambre des Ëtats-Généraux.
Séance du 16.

L'assemblée s'est occupée aujourd'hui des rapports des com-
missions nommées pour la vérification des pouvoirs. La Chambre
a admis tous les membres à l'exception de MM. le baron van
ïleeckeren van WassenaaretEngelkens, qui doivent encore pro-
duire la preuve de leur indigénat.

Le président propose la question de savoir si d'après l'esprit
de laLoi-Fondamentale la Chambre présentera séparémentune
adresse auRoi. Cette question ayant été résolue affirmativement
à l'unanimité moins une voix , une commission a été nommée
pour rédiger l'adresse. Cette commission se compose de MM.
Philipse, van Nispen et Cost Jordens.

Une autre commission aété nommée pour rédiger un règle-
ment d'ordrepour laChambre.

Le Roi , par arrêté du 9de ce mois, a approuvé la nomina-
tion de M. J. T. Liotard en qualité de consul de la fédération hel-
vétique, résidant à Amsterdam.— S. A. R. le Prince Frédéric des Paya-Bas a fait remettre à
M. le gouverneur de la province du Brabant-Septentrional une
somme de mille florins, pour être distribuée parmi les victimes de
ladernière inondation qui a eu lieu dans cetteprovince.

Le Journal du Limbourg annonce que legouvernement belge
avait décidé que le froment duLimbourg , sur le pied de douze
millions de kilogrammes par an , serait admis à l'entrée en Bel-
giqueavec réduction des trois quarts des droits fixés par la loi du
31 décembre 1848.

Voici la circulaire du ministre desfinances de Belgique au di-
recteur des contributions quela chose concerne :

Bruxelles, le 3 février 1849.
Monsieur le directeur,

Auxtermes del'art. 23 du traité de commerce conclu avec lesPays-Bas ,
!e 29 juillet 1846, les céréales récoltées dans le duchédeLimbourg doivent
êtreadnjises au quart des droits fixés par la loi du 31 juillet lB34,jusqu'à
concurrence d'une quantité annuelle de 12,000,000 de kilogrammes dont
l'importationdoit se faire par les bureaux deFonçons St-Martin,de Teuven,de
Moulandet deLixhe.

Le gouvernement a eu à examiner quel est le régime applicable à ces
J 2,000,000 dekilogrammes de céréales, sous l'empirede la loi du 31 décem-
bre dernier quisoumet les grains au droit d'entrée de fr. 0,50par 100kilo-
grammes. Il a étéreconnu, que, pourse conformer à l'esprit du traité, il y a
lieu de lesadmettre au quart du droit fixé par cette loi.

Je vous prie, monsieur le directeur, de donner des ordresà cet effet et de
veiller à l'exécution desmesures prescrites par lanote C page 239 du tarif
officiel. La présente dispositionne pourra avoir d'effet rétroactif.

Le ministre desfinances,
Signé, Frère Orban.

„Dès hier, ajoute le Journal du Limbourg, déjà 80,000 kilo-
grammes de froment sont entrés en Belgique parla Meuse. Acette
occasion, on nous rapporte quecertaines autorités locales déli-
vrent des certificats d'origine un peu inconsidérément et qu'elles
favorisent trop souvent le spéculateur au détriment de l'agricul-
teur. Il nous semble que l'administration provinciale doit ouvrir
les yeux sur ces faits , qu'elle doit rappeler aux bourgmestres
quels sont leurs devoirs dans cette circonstance , et leur tracer les
conditions dans lesquelles ils peuvent délivrer les certificats d'o-
rigine.

Lapromptitude avec laquelle le gouvernement belge a fait
droit à nos réclamations, est une preuve manifeste de sa bonne
foi : mais il ne suffit pas de nous accorder réduction des trois
quarts des droits sur lefroment. Le traité de 184Gnous garantit
également imeréduction sur les droits quifrappentnos bestiauxà
l'entrée en Belgique. La loi de 1848 ne peut avoir enlevé nos
droits h cet égard. C'est à notre gouvernement àprendre la dé-
fense denos intérêts, „

Nous avons dit hier, d'après le Constitutionnel, qu'un corps
d'armée russe est entré en Transylvanie, en ajoutant que ces
mêmes nouvelles avaient été répandues à la bourse de Vienne.
Nous trouvons aujourd'huiquelques lettres de Bucharest publiées
par le Journal de Constantinople qui donnent à ces nouvelles
beaucoup de probabilité. Voici ce quenous y lisons:

TJnedépntationdela ville de Cronstadt, dit l'une des lettres datée du 5
janvier, estarrivée ici et a demandéau général en chefdeLüders des secours
pour préserver leur ville de l'imminent danger dont elle est menacée. Ces
députés se sont aussi présentés au caïmacam, et lui ont demandé d'être as-
sistas par l'obtention d'armes, munitions, argent, et la permission d'enrôler
les nombreux Valaquestransylvains qui se trouvent en Valachic. Le général
Liidersaimmédiatement expédiéun courrierde cabinet à Saint-Pétersbourg,
et a, en même temps, décidéd'augmenter d'une manière efficace le nombre
destroupes russes quigardent la ligne des frontières.

„Le commandant général baron Puchner s'estadressé , en conséquence,
aux deux commissaires impériaux etancaïmacampour leur demander que
les caissespubliques et archives impériales soient reçues à Kiiéni en Vala-
chie', où ilse voit obligé de les faire transporter, et de lesy placersons la gar-
ded'J gouvernementvalaque et des armées impériales. Il a en mêmetemps
recommandé à labienveillance et 'a, laprotection dugouvernement valaque
les nombreux réfugiés qui, delà Transylvanie et dubauat, se disposent à
chercherun abri sur le territoire de laprincipauté.

„On comprend que si, après l'affaire d'Hermanstadt , le généralPuchner,
dont le succès en cette rencontre ne parait pas avoir ététrès considérable , a
éprouvé un nouvel échec , les Russes , munis d'instructionsqu'ils avaient de-
mandées depuis un mois , se soient décidés àentrer.

Le Journaldes Débats reçoit des nouvelles graves de Constan-
tinople. Un changementcomplet viendrait de se manifester dans
l'attitude de l'Angleterre vis-à-vis de laRussie. Apres avoirparlé
de l'invasion des Russes dans les principautés danubiennes, et
de la condescendance qu'avait témoignée l'ambassadeur anglais,
au grand étonnement detout le corps diplomatique, le correspon-
dant du Journal desDébats continue dans les termes suivants:

„Par le dernier paquebot anglais, sir Stratford Canning a reçudelord
Palmerston des instructions très énergiques et très explicites; elles parais-
;___ avoir été écrites à la suite d'une conversation fort vive entre lordPal-

mer-ton et'M. LiuttOtv. En résumé, l'Angleterre se plaint vivement dela
conduite de laRussie daus les principautés . de laviolation de lamaisondu
commandant des troupes turques poury saisirune personne qni setrouvait
sous la protection de ce fonctionnaire , et surtout des mauvais traitements
qu'un sujet anglais a eu _ subir de lapart des autorités russes.„L'Angleterre s'étonne de laprésence prolongée desPusses dans les prin-
cipautés, et offre alaPorte l'appui de l'Angleterre pour les en faire sortir.
Cette communicationa produit iciune très-vive sensation.

Sije suis bien informé, laFrance ne s'est pas séparée de l'An-
gleterre dans cette question , etelles vontpoursuivre de concert , auprès dela
Porte etauprès du cabinet de Saint-Pétersbourg , l'évacuation par les troupes
russes des provinces turques duDanube. Il n'y apas d'entente entre ces deux
puissances ; elles agissentséparément, tantà St-Pétei-sbourg qu'ici , dans les
'imites qui leur conviennent , mais dans le même sens et enpoursuivant le
même but. „ -___.

LETTRES DE ROME.
Rome, le 4 février 1849.

Les élections pour la constituante qui devaient avoir lieu le 21 janvier,ne
sont pas encore terminées dans toutes les provinces. Dans un grand nombre
d'endroits, il ne s'est trouvé personne pour présider ces opérations. Le gou-
vernement adûy envoyer des commissaires munis de pleins pouvoirs civils
et militaires. Ily a des cantons où on n'a pu commencer que les derniers
jours.

Lesjournaux ont chanté victoire sur le grand nombre des votants. Mais
quoiqu'on n'eût épargné ni les menaces ni laséduction pour en avoir beau-
coup, le succès est loin d'être aussi brillant qu'on veut bien le dire. Il y a tel
canton où le chiffre publié officiellement n'est rien moins quele double de
ceux quiont pris réellement part au vote. Il ne fautpas s'en étonner sous un
gouvernement qui s'est formé par lemensonge etqui vit par le mensonge.

Tous lesjournaux duparti ont annoncé qu'à, Rome plusieurs curés et un
grand nombre de religieux avaient pris part aux élections. Ces assertions
mensongères ont été publiquement démenties. On apublié aussi que l'évêque
de Terraeine et celuideRieti avaient voté. Quantaupremier, lefait est faux :
ce respectable prélat napas donnévn semblable scandale _. sontroupeau. Pour
ce quiest du second, il aréellement voté. Ce pauvre évêque a étéfrappé le
mêmejour2l,d'un coup d'apoplexie, dont il est mort le 27.

Presque partout ce sont les membresdes clubs quiont présidélesopérations
électorales. Il est inutile de demander quelsera l'esprit d'une assemblée for-
mée daii.de telles circonstances etsous semblables influences. Déjà, les clubs
ont fait à moitié son ouvrage. Dans une réunion publique qu'ils avaient con-
voquée, ily a deux jours,au théâtre Tordinona, on a mis en discussion les
questions dont la constituante doit s'occuper, etony a voté,comme deraison

t
l'abolition du pouvoir temporel du pape et la proclamation de lu république.
Demain doit avoir lieuavec un grand appareil l'ouverture delà constituante
romaine.

Ces derniers jours, sont entrés dansRome plusieurs corps de volontaires
qui ont prispart à la guerre de laLombardie. Ils ont été casernes dans les
couvents de Saint-André auQuirinal, deKotre-Dame-des-Angcs, deNotre-
Dame-de-Transpontina , de Saint-Calixte a Transtevère. Ces corps sont loin
d'observer uneexacte discipline. Ainsi , quelques compagnies nes'accommo-
dant pas du logement que le gouvernement leur avait assigné , sontallées
s'établir de force dans une partie des bâtiments du collège romain , occupés
aujourd'hui par le séminaire deRome. Dans lanuit d'avant-hier, il leur a
pris enviede faire irruption dans lequartieroù s'étaient retirés les supérieurs
et lesséminaristes; et elles y ont causé un tel désordre que le lendemain les
leçons n'ont pu être données.

Des scènes semblables de violence ont eu lieu la même nuit _. l'hospice
des Orphelins de St-Michel. On a encore, après une perquisitionminutieuse
sans succès, établi un corps de garde dans le local du St-Office. Ces volon-
taires se sont présentés dans plusieurs maisons religieuses où ils se sont fait
donner forcément des lits, quantité de linge, etc.

Heureusement il paraît que nous ne garderons pus lontemps ces hordes
indisciplinées. Après l'ouvoiture de la constituante, une partie doit en être
envoyée aux frontières napolitaines. Vé_]h, précédemment, quelques corps
ont été dirigés de ce côté. Ceux-ci rançonnent les couvents et les voyageurs
qu'ilsrencontrent sur laroute. Pour ne citer qu'un seul exemple, lasemaine
dernière, un certain nombre de ces hommes se sont présentés armés, pen-
dant la nuit,au couvent des Conventuels à, Velletri, etse sont fait donner l'ar-
gent quis'y trouvait.

La persécution religieuse prend de plus vastes proportions et le gouverne-
ment étend son inquisitionsur les actes desévêques. Le chefdu ministère s'est
rendu dernièrementchez Mgr. Canali, vice-gérant de Rome, et lui a fait
modifier le mandement que celui-ci voulait publier pour lafête de la Purifi-
cation. Le prétexte de cet ordre étaitqu'il faut éviter d'exciter le fanatisme
du peuple.

Des avertissements ont étéadressés aux évêques au sujet de l'administra-
tion des sacrementspour ceux qui ont encouru l'excommunication ; letribu-
nal delàPénitenccrie est surveillé: il n'a pu donner qu'en secret et devive
voix les instructions querendait nécessaires le décret d'excommunication.
Les religieux qui desservaient les hôpitaux de St-Esprit et de St-Jean , ont
reçu ordre d'abandonner ces établissements. — Voilà où on en est arrivé
pour le momentdans lacapitale du mondecatholique. Dieu sait ce qui nous
estréservé encore !

Le rapport du gouverneur de labanque de France, pour l'an-
née 1848, vient d'être publié. Nous empruntons à ce document
l'exposé suivant des effets de la crise politique de IB4B.Cet expo-
sé sera lu, croyons-nous, avec un vifintérêt :

"Les années se suivent etne se ressemblent pas : leurs vicissitudes influent
d'une manière plus ou moins grave sur la situationet sur lesopérations de
la banque.

"En 1846 la cherté des subsistances, l'importation degrandes quantités de
céréales, ont principalement réagi sur la banquc.L'afl'aiblissement de nos ré-
serves par larapide sottie de 172millions d'espèces en presque totatite ex-
portées ; l'achat de 45 millions de lingots d'argentenmajeure partie thés de
Londres, ont été la conséquence deces faits dominants.Dans cette même an-
née les opérations dela banque se sont élevéesà 1,726millions.

<*■ En mars 1847, la banque avendu au gouvernement russe 2,142,000fr.
de rentes au prix d'environ 50 millions. Ils ont servi» acquitter, par des
compensations , le reliquat des sommes duesà l'étrangerpour desachats de
grains. Le commerce, libéré decette dette , reprend son essor, lesentreprises
et les spéculations se multiplient; quelques symptômessemanifestent d'une
surexcitation que la banqueévite d'encourager ; les escomptes et les avances
sur diverses valeurs atteignent pour la première fois au chiffre de 1,853
millions.
"Le 24février 1848 unerévolution éclate enFrance etchange soudain la

constitution du pays. Personne n'était préparé a cet événement :il devait
nécessairement apporter une grande peiturbation dans toutes les transac-
tion s.

" Bientôt la situation se co_np.i_uei «çs prédications dangereusesatta-

quent la propriété; sous diverses formes, la résurrection des assignats est
demandée; la frayeur s'empare des esprits, les espèces sortent de la banque
par torrents et disparaissent aussitôt.

" La banque avait traversé sans en être ébranlée les événements de 1815

et de 1830 ; aucune altérationne s'était produite dansla régularité desa mar-
che. Mais il est presque impossibleà un établissement de crédit de résister à
lafois à une révolution politique et à la menace d'une révolution'sociale.
Néanmois, en février dernier, l'eneai6se s'élevait à 226 millions : la banque
entreprit courageusement de faire face à toutes les demandes de numéraire.
Aprè= quelques joursd'apaisement, la criseredoubla d'intensité.

„Un rapport adressépar la banque au ministre des finances , rapport que
le gouvernement a fait insérer au Moniteur, rend compte en ces termes dei
efforts tentés pour conjurer l'orage ;

„Du 26 février au 15 mars, c'est-à-dire en 15 joursouvrables , la banque„ a escomptéàParisla somme de lOinillions.„ Sur 125 millionsqu'elle devait autrésor, elle en a remboursé 77. Nou»
„ne comprenons pas dansce chiffre 11 millions misà Indisposition du trésor„ dans divers comptoirs pour subvenir aux besoins urgents des services pu-„ blics dans quinze départements.

„De plus, la banque a escompté 43 millions dans les quatorze villes où„ elle possède des comptoirs , et elle y a soutenu lecommerce et le travail„ etc., etc.
„ Par des escomptes effectués à Paris , elle a cherché à empêcher lasus-

pension des paiements des banques de Rouen, du Havre, de Lille, d'Or-„ léans , etc.„ Du 26 février au 14mars , l'encaisse deParis a diminuéde 140 millions„ à 70 millions... De nouveaux guichets d'échange ont été ouverts pour ac-
célérer le service ; aujourd'hui (15 mars) plus de 10millions ont été payés„ en numéraire ; il ne reste ce soir à Paris que 59 millions ; demain la foule„ seraencore plus considérable ; encore quelques jourset la banque sera en-„ fièrement dépouilléed'espèces , etc. , etc. „„ Il étaittemps deprendre un parti, mais lequel ? La banque devait-elle
s'arrêter et liquider? L'opération eût étéprompte et facile. L'encaisse, quoi-
queréduit, présentaitencore30 p.c. du passif exigible ; 305 millions d'effets
decommerce,à l'échéancemoyenne de 45 jours,remplissaient le portefeuille ;
la banquepossédait en propre 1,700,000 fr. de rentes sur l'état; elle avait
prêté 18millions sur dépôts de lingots ou sur transferts d'effets publics; en
moins de deux mois tousses créanciers eussent étéremboursés. Si elle n'avait
eu à songer qu'àses propres intérêts, peut-être aurait-elle préféré cette com-
binaison ; elle ne s'yestpas arrêtée unseul instant,elle avait d'autres devoirs
àremplir.

„En effet , quelles suites désastreuses pour lepays la liquidation de la
banque n'aurait-elle pas entraînées ! Les commerçants et les industriels res-
tés debout, désormais privés de laressource des escomptes , que seraient-ils
devenus? Commentpourvoir régulièrement au salaire des ouvriers de toute
profession attachés à ces milliers d'industriels dontla capitale fourmille?Fal-
lait-il jeter sur laplacepublique, déjàtrop peuplée , cette masse de travail-
leurs qu'unemultitude de fabricants, au prix des plus pénibles sacrifices,
parvenaientencoreà fairevivre ?

" Bien plus , les approvisionnements de Paris exigentimpérieusement des
espèces , etParis ne peut vivre sans pain et sans viande. Le numéraire n'était
pas moins indispensablepour solder une partie de lapaie destroupes de terre
et demer , lagarde mobile , les ateliers nationaux, qui, grossissantchaque
jour, ontfini par former une agglomération de 100,000 hommes.

"Des espèces, il en fallait également pour alimenter les ,travaux desca-
naux, desrivières, des quais et desports, une foule de dépenses administra-
tivcs,les services si nombreux,si divers, si importants de la ville de Paris. Le,
rentrée alors lente et incertaine des impôts répondait mal aux exigences du
moment;or la circulation s'était appauvrie à tel point, qu'uneéchéance de26
millions survenue quelques jours plus tard n'adonné lien qu'à larentrée de
47,000 fr. en espèces. Faute d'écus, tous les services publics étaient menacés
d'une désorganisation immédiate.La banque seule offrait encore un dépôt de
numéraire.La raison d'Etat commandait d'en conserver la disponibilité.

"Dans lanuit du 15 mars, sur la proposition du conseil général de 1»
banque , un décret fut rendu ; il déclara les billets monnaie légale, et jus-
qu'à nouvel ordre il dispensa la banque de l'obligation de lesrembourser ,
mais des billets non échangeables contre espèces courentrisque dese discré-
diter:c'est pourquoi lemême décret,-enfermant leurémission dans d'étroite*
limites,fixaà3somillions le maximum de leur circulation; il ordonna de
plus que la situation de la banque serait publiée toutes les semaines a» 1
Moniteur ; enfin il autorisa la création île coupures de 100 fr.

" L'émission de billets de 50 etde 25 fr. avait été demandée " ils eusse"'facilité le paiement des petites transactions, mais en stipulant plus forteme_'
à l'exportation d'espèces qu'ilfallait retenir en France ets'efforcer défaire
reparaître. Aussi le conseilgénéral s'est-ilrefusé à cetteproposition.„ Qu'on ne s'y trompe point ; le but de ce décret n'étaitpas de substituer
une circulation purement fiduciaire à une circulation métallique , mais bien
deremplacer le remboursement légal et méthodique des billets par uneré-
partition intelligente et discrétionnaire des réserves présentes ou prochaine»
de la banque. En d'autres termes, le décret relevait la banque de
l'obligation de rembourser en espèces , afin de lui laisser le moyen de
fournir des espèces au trésor et à l'industrie dans la mesure de ses pro-
pres ressources , et autant que possible dans la mesure des besoins. AjoU'
tez que , pour maintenir le crédit de l'établissement , la banque devait coffl'
biner ses opérations de manière à conserver toujours un encaisse assurant.

„Lamission était compliquée et le succès incertain. Comment la banque
s'est-elle acquittée d'une tâche aussi épineuse ?L'exposé desfaits répondra &
cette question. „

Nouvelles d'Angleterre.
(COREESPPARTICULJOURNALDELAHAYE.)

Londres, 14 février. — Hier àlafin de la séance de la cham'
bre des communes, sir W. Sommerville, secrétaire du gouverne'
ment d'lrlande, a présenté un projet de bill tendant à étendre l 9
franchise électorale en Irlande. Ce bill porte que tout individu
payant 8liv. sterl. annuellement pour la taxe des pauvres es*
électeur pour la nomination des membres duparlement.

Dans la séance d'aujourd'hui la chambre a voté la seconds
lecture du bill présenté par M. Moffatt dans le but de faire cesser
le privilège dont jouissent les membres de l'assemblée de ne pou'
voir ôtre arrêtés pour dettes.

M.Labouchère a ensuite présenté les projets portant modifî'
cation aux lois de navigation , ce projet est le même que celui de
l'année dernière, saufla modification annoncéepar le Times,et et>
vertu de laquelle il sera facultatif aux navires de plus de 100
tonneaux de se rendre dans unnutre port duRoyaume-uni api'ès
avoir déchargé une partie de leur cargaison dans unpremier poi' 1.

Après une discussion assez peu animée, la chambre a votél*
première lecture dubill présenté par M. Labouchère. La discus'
si onne portera sérieusement que sur la seconde lecture.

La chambre s'est ensuite formée en comité des voies et moyen*
et avoté sur la proposition du chancelier de l'échiquierun créd^
provisoire de 8 millionssur le fonds consolidé.

L'ordre du jourétait la discussiondurapport dubill sur lasu 3'

pension de YHabeas corpus en Irlande. M. J. O'Connella pris 1*
parole pour combattre encore la mesure , mais l'horloge ayall
sonné six heures,le speaker l'a interrompu au milieu d'unepln'î13"
pour leverla séance.En effet, le règlement de la chambreveut q<l^
le mercredi la séance soit levée à 6 heuresprécises,quelle que s° J

l'importance de l'objeten discussion.
Hiersoir les amis politiques et les admirateurs de Louis atf

etCaussidière ontoffertun banquet àces deux anciensmembre 3°l'assemblée nationale deFrance.Tous les principaux républicain*'
communisteset socialistes,de Londres et desprovinces.assistai6"
à ce banquet,dans lequel on a prononcé une foule de discours da"
le sens duprochain triomphe des idées des deuxhéros de la #'"'



Le, convives se sont séparés, dit le Tw.es, enchantés lei uns des
autres.

Le Times dément la nouvelleduprochain remplacement de
l'amiral Parker au commandement de l'escadre de la Méditerra-
née par l'amiral Dundres, l'un des lords de l'amirauté.

—Hierl.a reine a tenu un conseil privé au palais Buckingham.
Le prince Albert, les membres du cabinet, et les grands officiers
de la couronne assistaientà ce conseil. M. Thomas Wyse, récem-
ment nommé ministre do la Grande-Bretagne à Athènes, a été
admis au baise-main et a siégé comme membre du conseil.

A l'issue du conseil, lareine a reçu en audience particulière le
marquis de Lansdowne, président du conseil, et lord John
ltussell. *

Le comte Colloredo n'est point encore arrivé àLondres,
mais il est attendu d'un jourà l'autre, et des ordres ont été donnés
aux officiers de la douane à Douvres pour que les bagages de ce
diplomate ne soient pas soumis à la visite ordinaire.

Le Morning-Post dit que des lettres reçues de Cabrera lui-
même démentent la double nouvelle de la mort de ce chef intré-
pide et de son entrée'en France.

Le Mercure deLeeds donne comme positive la nouvelle du
prochain mariage de JennyLind avec M.Harris, fils d'un ban-
quier de Londres.

Lord John Russell a avoué aujourd'hui en réponse à une
interpellation de M. Gladstone queM. Baines , représentant de
liull , àla chambre , nommé récemment président de l'adminis-
tration de la loi des pauvres, n'a accepté ces hautes fonctions
qu'à la condition de rester libre de voter contre le bill modifiant
les lois de navigation.—Les ventes trimestrielles d'indigo ont commencé hierà Lon-
dres. 12,211 caisses ont été mises en vente ; il y avait de nom-
breux acheteurs du continentetpeu d'acheteurs de l'intérieur.63B
caisses de Bengale ontété vendues de 1 sh.7 d. à 4 sh. 11 d. par
h'vre, 188 caissesd'oude, en partie avarié.de 1 sh. 7 d. a 2 sh. 7 d.
Il y a eu en général une hausse de 3 à 4 d. par livre sur lesprix
d'octobre.

Nouvelles d'Italie.
PROCLAMATION DE LA RÉPUBLIQUR A ROME.

Nous croyons savoir qu'onareçu aujourd'hui à Paris la nou-
velle que le 8de ce mois, à deux heures de l'après-midi, la répu-
blique a été proclamée àRome.

Le môme jour, la déchéance du pape a été prononcée.
La dépêchequi apporte ces deux nouvellessi importantes, aux-

quelles d'ailleurs on devait s'attendre par suite delà tournure que
les choses avaient récemment prise, annonce aussi que le grand-
duc de Toscane n'a pas quitté le pays, comme l'ont prétendu plu-
sieurs journaux,etqu'il s'est réfugié à San-Stéphano.

La même nouvelle nous est arrivée par une lettre de notre cor-
respondant de Florence. (Patrie.)—La constituante italienne a été ouverte lo 5 en grande solen-
nité. Voici lerécit que fait le journalla Costituente de cet impor-
tant événement:

Rome , 5 février.
Vers uno heure, lesreprésentants, partis duCapitole, sont arri-

vés au palais de la Chancellerie. L'ancienne chambre avait été
disposée pour la nouvelle assemblée. Les ministres, précédés par
Armellini, entrent dans la salle. (Vifs applaudissements.) Le
doyen d'âge occupe lefauteuil de la présidence.

A-rmellini, ministre de l'intérieur, lit un discours dans lequel il
démontre l'incompatibilité du pouvoir temporel et spirituel. Il
descend de la tribune en prononçant ces paroles : Vive l'ltalie et

lepeuple ! (Applaudissements prolongés.) Les représentants sont
en ce moment au nombre de 140.On remarque que presque tous
sont de jeuneshommes. Au départ du courrier la chambre s'oc-
pait de laformation de ses bureaux. Toute la ville estpour ainsi
dire descendue dans les rues. La garde civique de Rome et des
environsest sous les armes.Le peuple est joyeuxet calme.

Turin, 10février.
La chambredes députés, dans sa séance du 9 février,a élu pour

Son président M. Lorenzo Pareto. Les vice-présidents sont MM.
l'avocat Bunico et l'avocatDeperris.Le ministre Sineoa annoncé
à la tribune que le roi avaitnommé le général Ciodo ministre de
la guerre en remplacement du généralLa Marmora..

Nouvelles d'Allemagne.

Le bruit circulait à Vienne, le 10 février, que l'état de siège
allait être levé le Is,et l'on ajoutait que la diètereviendrait siéger
«ans la capitale. Ce bruit a grand besoin de confirmation.

La ville d'Essegg (Hongrie) est tombée au pouvoir des Autri-
chiens le 31 janvier, après un combat assez opiniâtre.Komorn
chancelle.Le général Ottinger marche surDebreczin.

■— La maison de banque Sina a annoncé par circulaireaux
hanquiers de Francfort qu'elle a négocié , conjonvement avec les
faisons Rothschild et Stieglitz, le nouvelemprunt autrichien de
40 à 60 millionsde florins, monnaie de convention.

Kremsier, 7 février. — Un grand nombre depétitions rela-
tives aux paragraphes des droits fondamentaux , qui étaient à
"ordre du jour, ayant été présentées aujourd'hui par plusieurs
me__bres duclergé immédiatementavant la séance, la diète s'est
aJournée à lundi prochain.

Il est question d'agrandir la salle des séances delà diète pour
pouvoiry admettre les députés de la Hongrie , de laTransylvanie
et de laCroatie. (Gaz. univ. oVAugsb.)

Un journal deVienne annonce que des navires vénitiens
portant pavillon des îles 'ioniennes, arrivent à Trieste, sous la
protection de l'Angleterre , pour chercher desravitaillements.—La villo suPgrfeure et ja v jlle inférieure d'Kssegg sont occu-
pées par les troupes slaves-impériales; on voit maintenant que le
combat a été assez opiuiàtre ; les Magyares ont été chassés de la
ville àlabaïonnette. Dans la'ville supérieure , on tirait des mai-
sons sur les Autrichiens. Les Magyares ont fait hier de la forte-
resse une sortie, qui a été repoussée. 2 batteries sont parties d'A-
gram le 4 pour Essegg, et un officier d'état-major les a accom-
pagnées pour diriger le bombardement.

Funikirchen a bien accueilli les troupes impériales; dan 3le
bourg de Siklos, au pouvoir du comteBatthj _uiy , ona maltraité
plusieurssoldatsrestés en arrière, par suitede quoi le comte Nu-
gent y a envoyéune partie de son corps de troup.s, qui a réduitSiklos en cendres.

Une estafette étant arrivée le 4. à Cracovie , six canons en ont
té emmenés aussitôt sous l'eßCorte de deux compagnies. Ou croit

qu'ils sont dirigé.? vers Sandée , où loi Magyares ûqt probable-
ment fait invasion.

Francfort, 14 février. — L'assemblée nationale a, dans sa
séance d'hier, décidé à une grande majorité, d'inscrire sur son
ordre du jourde demain la loi électorale. Cette décision est im-
portante en tant qu'elle prouve que la 2' lecture du projet de
constitutionne paraît pas urgente à la majorité de l'assemblée.

Tous les membres de l'assemblée nationale qui désirent que les
provinces austro-allemandes fassent partie d'un véritable et puis-
sant état fédéré, embrassant toute l'Allemagne, se réuniront
ce soir à la Mainlust pour tenir une conférence. On dit que la
gauche est décidée à maintenir le paragraphe relatif à l'union
personnelle, mais qu'elle adoptera un amendement d'après lequel
le gouvernement autrichien devra déterminer les rapports des
provinces allemandes de la monarchievis-à-vis desprovinces non
allemandes, mais non pas ceux despremières vis-à-vis de l'Al-
lemagne, attendu que l'Autricheallemandeapjiartienta l'Alle-
magne de fait et d'une manière indissoluble.— On lit dans la partie officielle de la Gazette des Postes:

Le ministre de l'empire pour le département du commerce m'a informé
que la commission techniquepour la marine, nommée eu vertu de la réso-
lutionprise le 13 novembre dernier par l'assemblée nationale, arésolu les
questions qui lui avaient été soumises, etqu'elle a clos ses travaux dans sa
séance du 8 de ce mois.

Jeremplis un agréable devoir en exprimant aux membres de cette com-
mission mavive gratitude pour le zèle patriotique et lacirconspection dont
ils ont fait preuve dansl'accomplissement destravaux qui leur ont étéconfiés,
et j'espère que la grandeSuvre à la fondation de laquelle ils ont si énergi-
quement concouru, croîtra et prospérera pour le bonheur et la gloire de la
patrie.

Francfort , le 11février 1849.
Le vicaire de l'empire , archiduc JE.v>.

Le ministre de l'empire pour le. départementdu
commerce , Dcckwitz.

—M.le comte deRechberg , qui estattendu prochainement ici ,
apportera des explications ultérieures du cabinet autrichien tou-
chant la question de constitution. On dit que les plénipotentiaires
chargés de présenter la note autrichienne aux cours royales se
réuniront iciquand ils se seront acquittés de leur mission. Parmi
eux se trouve M. le baron de Brenner , en dernier lieu chargé
d'affaires d'Autriche à Munich, et qui est arrivéhier à Francfort,
de retour de Hanovre , où il s'était rendu pour présenter ladite
note à S. M. hanovrienne.

Ha_ïOVß_, 10 Février. — Le secrétaire-général de la 2'
chambre a lu dans la séance d'aujourd'hui les propositions du
gouvernementau sujet des droitsfondamentaux du peuple alle-
mand. Le gouvernementhanovrien déclare que, attendu que les
droits fondamentaux constituent une partie de la constitution de
l'Allemagne, ils n'auraient pas dû être publiés par le pouvoir
central, mais qu'il n'aurait fallu les promulguer qu'avec toute la
constitution; que laconstitution de l'Allemagne devait être pu-
bliée tout d'unefois et non par parties détachées, que par consé-
quent il ne pouvait être question de la validité légale des droits
fondamentaux depuis le 18 janvier de cette année, et que le gou-
vernement hanovrien devaitprendre une attitude expectante. Le gou-
vernement invoque en outre la note circulaire du gouvernement
prussien et le principe de l'assentiment des princes, et s'élève
surtout contre les dispositions des droits fondamentaux relatives
au droit démigration, àla divisibilité des biens-fonds, à la gra-
tuité de l'enseignement, à la suppression duremplacement pour le
servicemilitaire, etc.Il est dit àla fin que quand toute la consti-
tution sera achevée, on adoptera avec le concours des Etats celles
des dispositions des droits fondamentaux qui pourront convenir
au royaume de Hanovre.

Après la lecture de ce document, M. le vice-présidentFranke a
fixé l'ordre dujourpour la séance de lundi.

Hanovre, 11 Février. — Une correspondance de cette ville
mande que le ministère areçu hier une note piussienne dans la-
quelle le cabinet de Berlin déclare qu'ilne reconnaîtra pas les
droits fondamentaux avant que toute la constitution de l'Alle-
magne ne soit achevée. Ce n'est qu'après la réception de cette
note que le ministère a fait aux chambres la communicationrela-
tive aux droitsfondamentaux.

Nouvelles de Danemarck.
Copenhague, 7 février.—Dans la séance d'aujourd'hui de la

diète, le président du conseil a répondu à une interpellation au
sujet de la dénonciation de l'armistice, en déclarant que la dé-
cision de cette affaire n'appartient qu'au gouvernement, que se
prononcer en ce moment à ce sujet vis-à-vis de la diètene ferait
que mettre obstacle àla liberté du gouvernent. La diète a reçu
cette déclarationavec des témoignagesd'approbation.

M.Letha demandé ensuite si lo gouvernement avait pris ou
prendrait des mesures énergiques et efficaces pour empêcher que
les fidèles habitants du Schleswig soient maltraités et même
anéantis.

Le premier ministre a répondu que, comme des intérêts plus
grandsne perme'tent pas de secourir parles armes les habitants
du Schleswig contre leurs oppresseurs, le gouvernement s'est a-
dressé aux représentants despuissances amies, à la cour danoise,
afin qu'ils fassent à leurs gouvernements dosreprésentations, et,
d'un autre côté, aux envoyés danoisaux cours étrangères, de
sorte qu'on peut être sûr que le gouvernementa fait et fera tout ce
qu'on peut faire par voie diplomatique.

— On écrit deCopenhague, 9février: Le roi se promenant hier
avec un de ses chambellans, M. le comte Bliicher, vit un jeune
garçon qui probablement s'amusait sur la glace, tomber dans
l'eau. S. M. envoyad'abord le chambellanpourretirer le malheu-
reux enfant ; mais voyant le comteBliicher disparaître aussi sous
la glace, S. M. vola elle-mêmeà létirSecours et pai vint avec l'aide
de quelques personnes qui heureusement passaient en cet endroit,
à les sauver tous deux.

Nouvelles de Suisse.
Berne, 10février,

I<e conseilexécutif deBerne va soumettre au grand-conseil un
projet de décret relatifaux émigrations,renfermant les disposi-
tions suivantes:

l°Le gouvernementdu cantondeBerne s'emploieraauprè. del'assemblée
fédérale :

(a.)Pour l'établissementd!un bureau central démigrationen Suisse:
(6.)Pour lacréation, soitdans les ports demer de l'Europe, «oit en Amé-

que, d'agent- munUd'instructions_ l'effet,d'une'p.rt, d'assisterle3 émigrant»
par desconseils sur les arrangements à prendre et les ressources dont ils doi-
vent être pourvus pour le voyage ; sur les meilleurs moyens de transport, sur
lechoix des lieux les plus favorables au débarquement età l'établissement,
ainsi que sur les conditions propres à leur assurer des moyens d'existence;
d'autrepart, deseconder les gouvernementscantonaux et les communes qui
voudraient s'intéresser aux émigrations.

2° L'Etat laisse aux communeset aux sociétés privées le soin d'encourager
les émigrations par des secours directs ; il ne prêtera son secours qu'aux
sociétés qui offrent desgaranties nécessaires.

.Relativement aux droits des postes , la base detrois rayons aurait été ad-
mise par le conseil fédéral , savoir :

2 kreutzers ouf» rappespour une lettresimple dans unrayon de lOlieueset
au dessous.

4kreutzers ou 10rappes dans un rayon de 30lieues et audessous;
C kreutzers ou 15rappes, pour toute distancesupérieure.
On proposerait l'établissement d'une malle-poste directe, faisanten 30

heures le service des lettresde Genève à Saint-Gall,
Nouvellesd'Espagne.

Madrid, 7 février. — Tous lesministresont para hieraubal
dupalais.qui n'a pas pas été moins brillant que lesprécédents.

Le prince Adalbert deBavière a quitté Madrid pour serendre
en France. Toutes les précautionsnécessaires ont été prises pour
la sûreté de son voyage. La voiture duprince doit être escortée
jusqu'enFrance.
La bandequi a arrêté et brûlé la malleposte de Bayonne à Ma-

drid, était commandée par le Cabecilla YEstudiante.
La chambre des députésa commencé aujourd'hui la discussion

du projet de loisur les terres vaines et vagues.
Vieil, 1"février. —On ignore absolument ce qu'est devenu

Cabrera depuis son affaire avec la colonne du colonelRuiz, dans
laquelle il a été blessé àlacuisse. Le Cabecilla Borges, auquel so
sont réunis les bandes de Vilella Baldrichet Sauta Cruz, se tient
dans les environs de Montagne , San Quintin et Solivilla. Il a
sous ses ordres 700 hommes d'infanterieet 40 chevaux. La co-
lonne de Valls s'était mise à la poursuite de ces bandes.

[Héraldo, 8février.)
Il paraît que la commission chargée de présenter au congrès le

rapport sur le projet de réorganisation delàbanque de St-Ferdi-
nand, a décidé de maintenir les banques deCadix etde Barcelone,
repoussant la proposition du gouvernement de foudre ces deux
établissements dansle premier. (Clamor Publico, 8février.)—La Gazette de Madrid du 8 publie deux décrets relatifs à
l'organisation et à l'administration des théâtres duroyaume.

INSURRECTIONBASCO-NAVARRAISE.

Frontières de lanavarre, 9 février. —La garnison d'Ab-
hagavia vient de saisir 220 fusils et plusieurs caisses de poudre et
de cartouches qui étaient cachés dans lapartie espagnole du bois
d'Jraty. Ces objetsappartenaient, dit-on, aux progressistes.

L;" gendarmerie Saint-Jean-Pied-de-Port a arrêté aujour-
d'hui, et conduit devantle sous-préfet do Mauléon, une quaran-
taine deréfugiés espagnols parmi lesquels se trouve un comman-
dant.

Nouvelles de France.
paris, 14 février. — M. de Gabriac vient d'être nommé

premier secrétaire, et M. de Juvissy, second secrétaire de la mis-
sion àBruxellesde M. Lagrenée, chargé de représenter larépu-
plique française aux conférences qui vont s'ouvrir pour le
règlement des affaires d'ltalie.— On assure que le gouvernement s'est prononcé sur l'ap-
propriation duPanthéon , et qu'un projet sera présenté dans co
but àlaprochaine assemblée. D'après ceprojet le Panthéon serait
consacré à la sépulture des grands hommes.Mais on n'y admet-
trait queceux morts avant le commencement du siècle.— Le gouvernementvient de décider que le buste enmarbre
du généralBréa seraitplacé au musée de Versailles.— On assure que la ville de Paris vient de donner des ordres
pour faire rechercher les restes de Mirabeau, qui, d'après desdon-
néespresque certaines, se trouvent dans le cimetière de Clamart.

ASSEMSLÉENATIONALE. SÉANCE DU 14FÉVRIER.
A 1 heure 1/2la séance est ouverte.Le procès-verbal est lu etadopté.
Dépôt de pétitions pour etcontre ladissolution derassemblée nationale.
L'ordre dujourappelle le scrutin pour la nomination du président de l'as,

sembléenationale.
Il est procédés ce scrutindontle dépouillementsefait dansles bureaux.
M.Demaret demandeun congé qui est accordé.
M.BabaudLaribiere vient faire le rapport sur la proposition faite par M.

Portalis relativement à,la célébration du premier anniversaire des journées
des 24et25 février 1848. (Lisez ! lisez ! Non! non!Déposez .' déposez .')

Le comité de l'intérieur propose de faire du 24février un jourférié , solen"
nisé par despompes religieuses et militaires, et que 500,000fr. soient dis-
tribués aux indigents. Le pouvoir exécutif serait aussi invité _. saisir cette
occasion pour accorder des gr&ccs et des commutations de peine aux con-
damnés.

M.L.Faucher , ministre del'intérieur. J'aurai l'honneur deprésenter de-
main un projet de décret au nom du gouvernementpour la célébration de
fêtesen commémoration delà révolution de février. Je prie l'assemblée de
suspendrejusque-làsa délibération.

Plusieurs membres demandent néanmoins la discussion d'urgence pour
demain du projet de la commission.

M. leprésidentmet auxvoix l'ajournementà demain. Il enrésulte une con«
fusion ; la droiteet la gauchese lèvent également.

M. Flocon. Il y a eu contradiction dausla mauière dont M. le président a
posélaquestion. Il eût été mieux de proposer lerenvoi à demain.___ leprésident. Sous allons recommencer l'épreuve , en mettant aux voix
l'ajournementde la fixation du jour.

M. Gent. Ce sont les conclusions du comité de l'intérieurqui doivent être
mises auxvoix. L'ajournement, s'il est adopté, serait lerejet de laproposition.

L'ajournement a demain est mis aux voix etadopté.
L'ordre du jourappelle la discussion sur la demande en autorisation de

poursnites contre le citoyen Proudhon, membre de l'assemblée nationale.
M.Proudhon. Dans la séance du 27 janvier, j'avaislaissé entendre que je

traiterais la question constitutionnelle de laresponsabilité au président.llai.
les événement, qui se sont accomplis depuis quinze jours ont résolu cette

question.Pour ceux quiveulent larépublique, laresponsabilité du president
doit être hors de doute; pour ceux quine la veulent pas ou quiveulent a ut: p

chose, l'inviolabilité C3t une nécessité. Je n'ai donc plus qu'à, m'occuper
d'une affaire toute personnelle eu venant m'opposer aux concluaiocs du
rapport dela com__i__.o_, et _»ladema_.de en autorisation depoursuites.
Il m'est facile depeoUver quedans 1 .vccuaaùou portéecontre moi iln'ya pas

corps de délit. On dit quej'avaisattaquéla constitution, et dèsle lo'jour jt-
mesuis incliné devantle vote de la«majorité-On dit quej'aiattaqué le gouver-
nement; mais r___em_.ee nationaje quej'ai toujours défenduel -ell epa»



.pa.! tic du gouvernement. Ai-Je attaquélaformerépubl icaiueînon sans doute,
11 est vrai, j'ai attaqué le pouvoir exécutif, mais jen'ai pas fait autre chose
que ce quel'on proposaità l'assemblée de faire le 3 février. La proposition de
M. L. Perrée , en vous demandantde décréter que le gouvernementlui était
suspeit, n'était-elle pas un appel „ la guerre civile?_\'était-ce pas dire au

peuple: nuus sommes gouvernés par des conspirât-urs ?Le lendemam du 3
février j'étais en droit de dire aupeuple quele pouvoir exécutifétait déchu
par l'assemblée.

On dit encore que j'ai attaqué les droits quele président de la république
tenait de la nation. Je n'ai pas attaquéles droitsconstitutionnels , mais les
tendances, les intentions du président ou dumoins celles quiparaissent ré-
sulterde ses actes.

Je passe au quatrième grief. On prétend que j'ai excité les citoyens àla
haine les uns des autres. J'auraisvoulu que monsieur l'accusateurpubliceût
bien voulu citer les passages sur lesquels il fonde son accusation.

Dans ces articles jen'ai pi s fait autre chose en indiquant ces deux tendan-
ces des partis, que ce que font toujours nos adversaires, M.le maréchal Bu-
geaud, dans ses discours, M. Léon Faucher dans ses proclamations. Toutes
ces accusations ne sont que des prétextes pourcacher le véritable grief, qu'on
veut punir, l'injurefaite aucitoyen Louis Bonaparte. Il est certain que ces
articles étaient dirigés avec préméditationcontre le président.

Ce grief a été implicitement reconnupar le rapporteur de la commission,
M. Martin (de Strasbourg). Cettepensée se dégage dans le rapport. On pour-
suit en moi l'agresseur du président de larépublique, et non l'homme qui a
attaquéla constitution ou l'assemblée nationale, ou provoquéala guerre ci-
vile. Mais je ne sais si M. le procureur-général s'est bien rendu compte des
conséquences de cette manière d'introduire la poursuite. (Interruption. )

M,_3r_>__ Attendez qu'onait fini de se moucher adroite. (Rires.)
M. leprésident. Je prie les représentants de n'interrompre l'orateur par

aucun bruit.
M.Proudhon. Puisqn'en réalité je ne suis coupableque du délit d'attaque

contre le président.lepresidentn'étantplus irresponsable et inviolable, c'é-
tait à lui de déposer saplainte pour une demande en autorisation de poursui-
tes. J'auraispu êtrecondamné, maisseulement pour ce dédit, qui n'entraîne
pasune peine aussi sérieuse que les griefs imaginaires desquels onse sertpour
vengerune injure personnelle. Je nepuis souffrirque, par ce mode de procé-
der , on viole en mapersonne l'inviolabilité garantie par la constitution.

Laresponsabilité du président sous larépublique est lamême que celle des
ministres.Eh bien ! tous les joursnousvoyons dans lesjournaux de l'opposi-
tion le cabinetaccusé deréaction , même de trahison. Les ministres ne pour-
suivent pas. Lo président de la république se trouve dans la situation desmi-
nistres.

Dans mes articles je n'ai fait qu'apprécier les tendances de sa politique.
J'aivoulu prouver qu'il n'était pas favorableànos institutions républicaines.
Est-ce la de la diffamation ?Le parti républicain , la majorité de l'assemblée
ont vuavec inquiétude , avec méfiance, l'arrivée de M.Louis Bonaparte aux
affaires,et le. antécédents dececitoyen.trop peu honorables pour lesrappeler
îi la tribune, justifient bien mes inquiétudes. Qu'a fait ensuite le président
pour nous rassurer? _s'a-t-il pas pris pour ses ministres deshommes qui, en
toute sincérité deconscience, avaient le droit de voter contre larépublique?
M. Od. Barrot n'avait-il pas soutenu les deuxchamhres ?

M. le président. On peut être républicain et vouloir les deux chambres.
(A gauche : Non ! non !)

M. Proudhon. J'accorde volontiers que vous avez tousla meilleure volonté
d'êtrerépublicains.Mais c'est parnos idées que nous différons ; et jemaintiens
que M.Barrot, malgrétout, n'est pas républicain, parce qu'il veut les deux
chambres. Toute la question de larépublique est pour moi dans l'amende-
mentqui avait été présenté par M. Orévy : une assemblée souveraine , un
ministère responsable et révocable k volonté. Il faut une ligne de démarca-
tion entre laconstitution démocratique etlaeonstitution monarchique ou qui
tend M'être , car autrement l'héréditémême du président n'empêcherait pas

la république. Je demandepardonîi l'assembléedecette digression.
La formation du ministère actuel était de nature a inquiéter les républi-

cains. Parlerai-je de laconcentration detous les pouvoirs militairesdans une
seule main? De la propositionRâteau, qui n'est qu'une signification faitepar
le présidentà, l'assemblée? Jereviens à ce qui m'est personnel, et je répète
que dans l'accusation, telle qu'elle s'est produite, il y a déloyauté, dissimula,
tion du but, violation de la constitution. Quelle que soit, d'ailleurs, la déci.
sion de l'assemblée, j'oseraidire que jesuis de ceux qu'on peut tuer et qu'on
réfute, maisqu'onne punit pas.

M. leprésident. Je vais mettre aux voix les conclusions de la commission
chargée d'examer la demande en autorisation de poursuites, tlles sontainsi
conçues :„La commission propose d'accord er l'autorisation de poursuites contre le
citoyenProudhon, représentant du peuple, pour les causes indiquées dans 1 e
réquisitoire déposé _la séance du 27 janvier, par le procureur-général près
la cour d'appel de Paris. „

Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées _ une forte majorité.
M. leprésident. Maintenant jevais donner connaissance à l'assemblée du

résultat du scrutin pour lanomination du président de l'assemblée nationale.
Nombre dos votants. ...... 673
Majorité absolue 337
M.Marrast. 408
M. Dufaure 213
Voix perdues 52

En conséquence , M. A. Marrast est proclamé président de l'assemblée.
M. leprésident Corbon. J'invite M. Marrast , président, à venir prendre

possession du fauteuil.
M. Marrast , président, monte aufauteuil et suspend laséance qui n'estre -

prise qu'aubjut d'une demi-heure.
L'ordre du jour appellela troisième délibération surla proposition-Râteau

amendée par M.Lanjuinais , relative _la convocation de l'assemblée légis-
lative.

M. le président donne lecture de l'art. 1", qui est définitivement adopté.
A l'ait. 2 , M. E. Péan propose un amendement ainsi conçu : "Après la

confection de la loi électorale , et avant sa promulgation ,il sera , conformé-
ment alaprésente loi , procédé àla discussion et auvote du budget. „

M.E. Péan. Le but , le seulbut que jeme suis proposé , est celui d'assurer
l'exécution sincère et loyale dela proposition quivous estsoumise. L'assem-
blée,en décidant qu'ellevoteraitle budget, afait unechose grave , une chose
sérieuse, qu'ellevoudraréaliser . ce qui n'auraitpas lieu dans les délaistrop
courts qui nou3 sontaccordés. J'espère qu'on ne verra pas dans maproposi-
tion le désir de prolonger la durée de l'assemblée malgré l'assemblée même.
(Rires ironiques à droite.) Mais il nous faut détruire à toutprix le budget de
la monarchie. C e sera la notretestament. (Rires sur plusieurs bancs,)

M. ÏJepasse lit d'unevoix monotone , en faveur de l'amendement , quel-
quespages qui se perdentau milieu dubruit des conversationsparticulières
et descris Aux voix .' Nous distinguonscependantune phrase.

L'orateur se plaint desgens qui , pour précipiter la dissolution de l'assem-
blée , égarent les populations et représentent l'assemblée comme un ramas-
sis defainéants incapables. (Hilarité dansplusieursparties delasalle,)

M. leprésident. Vingt membres ayant demandé le scrutin de division, il
vay être procédé.

11 est procédéau scrutin. 'M. leprésident. Voici le résultat du'scrutin de division sur l'amendemen t

Péan :
S. ombre des votants. . ".- . . . .- . 806
Majorité 'absolue.' ; . ..',. . .■ .- ■ .< 404
Pour l'adoption 347
Contre 459

L'umeudenient de __. Péan éàt ivjété.
Maintenant l'assembléepasse _ la discussion de l'amendement de M. Si«

nard.
Art. 2. L'assemblée nationale Votera , en outre, avant de se séparer, le

budget des recettes et des dépenses de 1849.
La commission nomméepour l'examen du budgetprésentera îil'assemblée

desrapports partiels toutes les fois que l'état de ses travaux le permettra.
Cesrapports seront distribuésdans la forme ordinaire et soumis a la discus-

sion conformément au règlement. Il ne pourra être mis „ l'ordre du jourau
cune délibération autre que celle du budget et de la loi sur les élections , si ce
n'est dans les intervalles que les discussions deces deux lois laisseront libres
et sans que jamaisle vote définitif en puisse être retardé.

M. Grandin. Messieurs , il a été déposé deux amendements : l'unrappro
che le terme do la dissolution , l'autre l'éloigné indéfiniment; que ces amen-
dementssoient présentés par la même personne , c'est unenouveauté singu-
lière sans doute, mais quine doit pas nous faire déroger a nos précédents:
d'après le règlement , l'amendement le plus largedevant être lepremier mis
auxvoix. Je demande qu'onconsulte l'assemblée sur lesecond des amende-
ments quifixe un terme pins rapproché. (Bruit,)

M. Sénard. Une majorité considérable a déclaré qu'elle voulait voter le
budget eta ainsi modifié profondément laproposition de M. Lanjuinais. Je
viens maintenant demander _■ l'assemblée si elle veut sincèrement, résolu-
mentque sa résolution soit exécutée. Mon amendement n'a donc eu d'autre
but que d'organiser le vote du budget.

Maintenant voulez-vous discuter le budget , oui ounon? (Oui! oui!) Si
vous maintenez les délais dela proposition deM.Lanjuinais , il est au moins
douteux que le budget puisse être voté.

M.Lanjuinais combat l'amendement. La proposition que j'avais faite, dit-
il en terminant , estune conciliation honorable etacceptable par tous les par.
tis : jevous conjure del'accepter aujourd'hui.

M. Guinard appuie l'amendement de M. Sénard. Si vous livrez au hasard
desordres du jour, ditl'orateur , le vote du budget , vous livrez au hasard la
fortune mêmede la France. ( C'estvrai ! c'estvrai 1)

M. St-Gaudens. Vous la livrez aux Turcarets !
M. Guinard. Les douzièmes provisoires ajoutent incessamment aux char-

ges de l'Etat, et nous avions mission , avant de nous retirer , deremplir les
promesses que nous avons faites à nos commettants. Nous ne voulons pas
transmettreà nos successeurs le budget de la monarchie. (Bravos.)

M.Barthélémy St-Hilaire monte a la tribune. Mais les cris : la clôture! la
clôture ! couvrent la voix de l'orateur et le forcent de descendre dela tribune.
Après quoi la clôture est prononcée.

Le scrutin de division étant demandé, ily estprocédé. En voici lerésultat
Nombre desvotants 811
Majorité absolue 406
Pour l'adoption 387
Contre . 424

L'assemblée n'adoptepas l'amendement de M. Sénard.
M. Sénard donne quelques explications sur son second amendementet le

retire.
'M.Raynalpropose un sous-amendementqui aurait pour but de convoquer

l'assemblée le ler1 er avril et de la prolonger _. pai tir du 15 février.
Cet amendement n'est pas pris en considération .
Les articles de laproposition ainsique l'ensemble sont adoptés sans modi-

fications.
La séance est levée à 6 heures.

Le Courrier de Lyon publie un nouveau discours de M. le ma-
réchal Bugeaud. Cette fois, les feuilles démagogiques ne trouve-
ront, dans le nobleet sage langage duvieux soldat, aucun pré texte
àla calomnie.

Après avoir présenté le tableau saisissant des calamités et des
misères où le socialismeplongerait la France, l'illustre maréchal
s'est exprimé en ces termes :

" Mais non, Messieurs, depareilles calamités n'affligeront pas notrebelle
France. J'entrouve la garantie dans les :entiments quevous venez de m'ex-
primer ; dans les sympathii s dont vous accompagnez mesparoles. Je latrouve
aussi dans la fermeté que viennent demontrer le président de larépublique
et son gouvernement, et dans laquelle ils persévéreront. Enfin jela trouve
dansla discipline et le patriotisme de l'armée'. 11 est impossible que des élé-
ments d'ordre si nombreux,si puissants, netriomphent pas de quelquescen.
taines de factieux quis'appuient sur lafraction corrompue du peuple de nos
grandes cités. (Applaudissements.)„Carnecroyez pas , Messieurs, que ce soit lamajoritéde laville de Paris
quivousait imposé les révolutions successives que vousnevoulez plus recevoir
par letélégraphe. Non ! il ya dans cette capitale plus de 800.000 citoyens qui
partagent vos sentiments , et qui ont, comme vous horreurdes anarchistes.
Malgré l'entraînementprovoqué chez un certainnombrepar les déclamations
de la presse et de la tribune , ils n'ont jamaisvoulu le désordre social dontils
sonttoujours les premières victimes. Ils ne doivent donc quepartager la juste
réprobation dont vousflétrissez l'armée de l'émeute et de ses chefs.

Ces hommes ignorants sont faciles à tromper ;il ne faut donc pas , mes-
sieurs les abandonner a eux-mêmes ni a, l'influence malfaisante des orateurs

de clubs. Notre devoir à tous est de lutter contre le mal moral par des dis-
cours, par des écrits alaportée des masses. Il n'y a que cette action de tou3

les instants qui puisse nous préserver de ces luttes sanglantes , qui sont le
désespoir et la honte de l'humanité.Enfin , si tant d'efforts devaient rester

impuissants, après avoir opposé aux factieux le langage de la raison, nous
leur opposerions nos poitrines. (Vifs applaudissements.)

Au reste des jours meilleurscommencent a luire, Messieurs, l'espérance
renaît dans nos cSurs: nous sommes aujourd'hui maîtres de nos destinées:
il nenous faut qu'un peu defermeté et de persévérance ; si nons ne savions
pas en montrer, nous mériterions notre sort. Mais aujourd'hui je vois ces
sentiments poindre de toutes parts. Oui, Messieurs, de tous les points de la
France je reçois des adhésions aux paroles que j'aiprononcées à Bourges.
Elles m'ont été prodiguées a Lyon. Mon dévouement à la chose publique
s'enaugmenterait s'il étaitpossible. Je comprends tous les devoirsqui m'im-
posent'de pareilles manifestations et jemesens l'énergie nécessaire |pour les
remplir. „

Cette improvisation chaleureuse a vivement émules nombreux
auditeursqui l'ontfréquemment interrompue par leurstémoigna-
ges sympathiques, et dont les groupes s'entretenaient longtemps
encore après leur sortiede l'hôtel.

FONDS PUBLICS ET BULLETINS DE BOURSE.
Amsterdam, jeudi 15Février. — La hausse quenousont appor-

tée aujourd'huiles bulletins des bourses deLondres et deParis n'a exercé au-
cnne influence sur lecours de nos fonds quin'a presque pas varié. Les inté-
grales seuls ontdonnélieu „quelques opérations.

Les achats qni se sont effectués ces jours-ci en fonds espagnols et qui ont
exercéuneinfluence si favorable sur leur cours ayant cessé aujourd'hui, la
côte de ces fonds a étéplus faible. Les transactions étaient cependant assez
animées.

Rien d'importantne s'est traité dunsles autres fonds étrangers,
Rotterdam , jeudi 15 Février. —Des fonds hollandais les inté-

grales seulsont, éténégoeiés aujourd'huienhausse. Enfonds étrangers les bel-
ges étaientfortrechcrchésetleurcourss'estamélioré de plus de 3/4%. Les
espagnols continuent,d'être demandés.

l'art», mercredi 14février. —Les affaires enfonds publies ontencoreététrès animées bien que les variations n'aient pas ététrès considérables. Il y
aencore eu aujourd'huiune lutte très vive entre les baissiers et les haussiers.
De trèsforts achats pour compte del'étranger,etnotammentpour la Hollan-
de,ont arrêtél'effet qu'auraitpu produire sur la rente de très importantes
réalisations de bénéfice.En définitive, le 3 % reste comme hier, et le 3 % un
peu en hausse.L'opinion généralea la bourse est que l'amendement que doit
présenter M. Sénard,lors de la discussion de la troisième délibération delà
propositionRâteau, sera repoussé àuneforte majorité. Les autres valeur, se
maintiennent avec beaucoup de fermeté.

Londres, mercredi 14 février. — Les fonds anglais ont subi de
nombreuses fluctuations ce matin. Les consolidés ont fait 94 3/4, 7/8 à ter-mc,
pourdescendre _. 943/8;aucomptant on a varié de94 1/2, 5/8 'a 94 1/4,3/8"
A3heures onreste au comptant 94 1/2,5/8etk terme 9 . 5/8,3/4,3 1/4 95
1/2 ; bons de l'échiquier 49 a 49 s.

Les fondsétrangers sans variations importantes.Dans l'étatactuel descho-
seson ne s'attend pas _imehau-se>:.b :b;e.E_ia_ne5 ._ 18-, 1/43 %293/4
a 30,Mexicain 25 1/8 à 3/8, Hollandais 2 1/2% 50_ 51, Portugais 25 à 26.

Madrid , jeudi 8 février. — 3 ... 2 1 3/4 au comptant (Après la bourse
2t 3/4 11/16 A. 4% 10 1/4 au comptant. —5 % 10 1/4 au comptant.—
(Après la bourse 10 A. —Dette sans intérêt 3 3/4 au comptant.-—(Après la
bourse ilnes'estricnfait) — Coupons 6 aucomptant. — Va'és non consolidés
5 1/2 au comptant. —" Billets du trésor 76. — Titres provisoire 3 3/4 au
comptant. Banquede St-Ferdinand 56A. 58P. — Changes: Paris 5. 16P. %.— Londres 49 d. 20 P.

BOURSE D'AMSTERDAM DU 15 FEVRIER
Dette act.... 2. 49 }| Dito 3 31f, | Certifie. dit...6 61 J
Dito dito 3 581 l>int.„6m.3 22. Pol. Cert 4 68}
Dito dito 4 78& Coup.Ardoin. 9,10 Lots T01.11.300
Empdesl-0.4 Passive 4ft, i Dito ditof 1.500
S.d'Am 3} 78} Deferred AniérPhil.li.6
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Dito 41 911,1 Crusse HopeS 1011 Brés 5 82|
France 3 46 Ditodito 5 Dito 1843 5
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Belgique... 21 42|, fê Dito dito 4 82J,{ Peru "_""_« 34H.JEsp.Ard.Bsl.s 12ft,fs _.ll.S_icglitz4 82 Grenade IJ 15}, i
Dito de5101.5 12ft Cert.àllamb.s Venez 2}
DitoPi.o.o.s H.,12 I__c.augr.-1.6 60|

BOURSE ROTTERDAM DU 15 FEVRIER
Pats-Bas.— Detteactiv. 21 % 49j Esp.— Ard. int. D. 510 5 % 12J

Dito dito 3 ,) Russie. — Emprunt 5 „
Dito dito 4 „ StiegHtz. 4 „82J

Esp.—Ard. de L. 170. 5 „ 12& Autriche. —Cert. Mét. 2j „38j,i
BOURSE DE PARIS DU 14 FEVRIER.
3 p.c.aucompt i49 Belg. 3p. 1838 chem.dkff.r.„ fin cour. 49 10 „2} 1845 1 .irisStGerm. 380
Emprunt 1847 80 Société génér. Par.Vers.r.dr. 155„ fin cour. Esp. dette act. „ „ r. g. 132 50
sp.c.aucompt 80 „ différée... „ Orléans 765„ fin cour. 80 10 „ nouv.3p. „ Rouen 475
B. do Erance 1830 „ dette int. 22 Paris Nord 427 50
Caiss.G. 1000 Naples 5 p.c. '79 „ Strasb... 345
Holl. 2J p. c. Kome E. 1844 68 „ Lyon
Belg. sp. 1840 905 Zinc. V' 1» Mt.„ s p. 1842 90} | „Gr.Montag.

BOURSE DE LONDRES DU 14 FEVRIER.

Cons. Coinpt.. 94g, 94} Péruviens 48,50 Dito ditlerée..
D" en liquidât. 3 p. c. port Dito passive-
Belges 81,83 4 p.c. d° 1834. 25,26 Mexique 2..J,25g
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BOURSE D'ANVERS DU 15 FEVRIER.

BELG.C.dcIa Autr. Métal. 5 Dettediff.lB3l
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PAR TÉLÉGRAPHE.
Bourse d'Amsterdam , vendredi 16 février.

COURS DE CLÔTURE A 5 HEURES.

Fats-Bas. — Dette active 25 % 50 1/16
Dito dito 3 n 59
Dito dito 4 n 78 1/2

Espagne. — ArdoinsdeL.slo 5 „ 12 1/4
Dito intér. „6 m 3 „ 22 7/16

Russie. — Emprunt Hope 1798et 1816. .. 5 „ loi 1/2
Autriche. — Obligat. Métalliques S\ 38 1/8
France. — 3 „ 46 3/4
Pérou. — ..6 „ —

TIIEATRE-RÖYAL-F-lAMAIS DE LA HAYE.
Samedi 17 février 1849. — (Représentation N" 103.)

LA JUIVE,
grand-opéra en cinqactes ,paroles deM. Scribe , musique de M. Halévy.
Vu la longuenr du spectacle on commencera àsix heures et demieprécises.

ANNONCES.
Ij est supplié d'écrire un motà son dévoué

et discret ami, qui cherche en vain ses traces, de-
puis le ld_—l6 Septembre. (289)

A LA HAYE, chez C. VAN DER MEER, Spui, N» 7ó.

Salle DiHgentià.
Mercredi 21 Février I&*9 >à 7 heures dusoir.

GRAND CONCERT
VOCAL ET INSTRUMENTAL,

donnépar

MAX BOHRER,
Premier violoncelle-solo deSa Majesté leRoi de Wurtemberg.

AssistéparMlleBERÏHARICHTER VON ILSENAU première chan-
teuse dn Théâtre.Allemand _ Asterdain.c* VAIN D___.UUEb , Pianiste de la
Cour.
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